	Établissement Public Local

d'Enseignement Agricole et de Formation Professionnelle

de Laval
	
	Association des Lycéens , Etudiants, Stagiaires et Apprentis du Lycée Agricole de Laval 





Entre les soussignés

L'Établissement Public Local d'Enseignement Agricole de Laval, représenté par son directeur
et

l’association ALESA, représenté par son président 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

objet et durée de la convention

●Article 1 - objet

La présente convention vise à définir les relations et les modalités de fonctionnement entre l’EPLEFPA  et l’ALESA du Lycée Agricole de Laval.  .

●Article 2 - durée

Cette convention est consentie sans limitation de durée. Un avenant annuel, précisant le projet socioculturel de l’association ou des conditions particulières de fonctionnement,  sera produit.
activités de l’association
●Article 3 – activités

Pour les activités de l’association le règlement intérieur de l’établissment s’applique. Le président et l’association devront veiller à ce qu’en collaboration avec la vie scolaire il y ait une autorisation parentale…. 

Les activités organisées par l’association dans les locaux de l’EPLEFPA sont portées à la connaissance du chef d’établissement qui reste le responsable de la sécurité. Il veillera donc à ce que ces activités soient conformes aux règles de sécurité en vigueur dans les établissements d’enseignement public.

Pour toutes les activités organisées par l’association hors de l’établissement, le président de l’association devra veiller à ce que les participants mineurs aient une autorisation parentale valide pour l’année scolaire en cours. Il devra veiller également à ce que les règles de sécurité – tant lors des transports que lors des activités – soient respectées.

L’Alésa peut organiser de manière commune des activités avec les autres association de l’établissement ( CFA, BTS, CFPPA)

●Article 4 – mise à disposition de locaux

L’EPLEFPA met ses locaux à disposition de l’ALESA selon les modalités suivantes :

4.1 - Le bureau de l’ALESA 

Pour ce qui concerne l’administration ( secrétariat, trésorerie, archives…) se trouve dans les salles de l’amphithéâtre. 

4.2 – Les foyers socioculturel 

L’ALESA peut y organiser  des activités . 

Les foyers sont ouverts aux adhérents et non-adhérents. 

Les heures d’ouverture du foyer socioculturel sont déterminées par le Règlement Intérieur du Lycée. L’association ne peut être tenue responsable de ce qui se passe dans ces locaux en dehors des horaires qui lui sont ainsi attribués.

Les règles d’usage des foyers sont les mêmes que pour les autres locaux de l’établissement. 

4.3 –  - Tous les autres locaux ou lieux  dont l’association peut avoir besoin pour organiser ses activités doivent faire l’objet d’une demande écrite auprès du Directeur de l’EPLEFPA déposée une semaine avant.

4.4- Assurance et maintien des locaux

L’association s’engage à maintenir les locaux dans un état de propreté, d’hygiène et de salubrité satisfaisants. 

L’association souscrit une assurance qui couvre les dégâts causés par les adhérents.

4.5-Etat des lieux des locaux et du matériels

Un état des lieux au niveau mobiliers, immobiliers et matériels sera effectué après l’élection du bureau ainsi qu’en fin d’année 

4.6-Ouverture des locaux occupés par l’association 

Un personnel d’établissement sera présent pour ouvrir et fermer les locaux. 

4.7- Matériels divers prêtés par l’établissement

Un code de photocopie est ouvert pour l’association et donne lieu à une facturation. 

Le téléphone est disponible dans le bureau du personnel ayant pour mission d’aider à gérer les comptes de l’association, ainsi qu’en salle des professeurs. 

Les véhicules de l’établissement  seront mis à disposition de l’association.  

●Article 5 – entretien des locaux

Les locaux appartiennent à l’EPLEFPA qui en assure l’entretien ordinaire (nettoyage, peinture…). 

Lorsque l’association utilise des locaux pour une activité, elle veillera à les rendre en bon état.

●Article 6 – mise à disposition de matériel

L’EPLEFPA peut mettre du matériel à disposition de l’ALESA, après accord du Chef  d’Etablissement.

Le matériel mis à disposition de l’ALESA par l’EPLEFPA l’est à titre gracieux. 

Tout mise à disposition de matériel doit faire l’objet d’une demande écrite auprès du chef de l’établissement précisant le type de matériel demandé et la durée de mise à disposition. 

●Article 7 – mise en service de personnel

Tout membre de la communauté éducative peut apporter son concours à l’ALESA, en fonction de ses compétences, dans un esprit de formation et de coopération, sans obligation, pour autant, d’adhérer à l’association. 

Dans le cadre de leur activité d’animation réglementaire, les professeurs d’éducation socioculturelle doivent s’impliquer dans l’accompagnement éducatif de l’ALESA à la hauteur des heures qui leur sont dévolues par la DGER. Ils sont mis en service auprès de l’association. Etant fonctionnaires mis en service, ils doivent solliciter une autorisation de déplacement auprès du chef d’établissement une semaine avant lorsqu’ils encadrent une activité de l’ALESA à l’extérieur de l’EPLEFPA.

L’eplefpa peut également mettre à disposition de l’Alésa du personnel (assistant d’éducation….) dont le rôle sera d’aider et de conseiller les trésorier dans leurs missions et dont le rôle de l’autre est d’accompagner à la mise en place d’une partie de l’animation.

dispositions administratives et financières
●Article 8 – obligations vis à vis du conseil d’administration de l’eplefpa

L’ALESA doit rendre annuellement au Directeur de l’EPLEFPA un rapport moral et financier qui sera intégré au Conseil d’Administration de l’EPLEFPA .

●Article 9 - ressources

Les ressources que l’association peut éventuellement tirer de ses activités lui reviennent et elle peut en disposer conformément à ses statuts. 

dispositions relatives à la sécurité

●Article 10 - responsabilités générales

Préalablement à l'utilisation des locaux ou à l’organisation d’activités extérieures, le Président de l’ALESA s’engage à:

· Avoir pris connaissance du règlement intérieur, des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et s'engage à les appliquer.

Le directeur de l’EPLEFPA peut réglementer, voire interdire, certaines activités qui ne respecteraient pas le  règlement intérieur, le cadre de la sécurité des biens et des personnes, le respect des règles d’hygiène et de sécurité, et des principes de neutralité et de laïcité.

Toute personne extérieure à l’EPLEFPA ne peut intervenir qu’avec l’autorisation écrite du Chef d’Etablissement si l’intervention n’avait pas été prévue par le projet socioculturel de l’association.

éxécution de la convention

●Article 11 - modification

Toute modification souhaitée à la présente convention fera l'objet d'un accord entre les parties, concrétisé par un avenant.

●Article 12 - dénonciation
La présente convention peut être dénoncée :

Par le président de l'association , après un vote à la majorité des deux tiers du conseil d’administration de l’ALESA, ou le directeur de l'EPLEA ,  ou à tout moment pour cas de force majeure.

Par le Directeur de l'EPLEA , à tout moment si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux obligations contractées par les parties ou en cas de force majeure.

. En cas de manquement persistant, le chef d’établissement  peut dénoncer la présente convention et saisir le CA de l’EPLEFPA en vue de retirer à l’ALESA son autorisation de fonctionnement au sein de l’EPLEFPA.

CONVENTION
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